
MINISTERE DE LA COMMUNICATION                                  REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

       ------------------------------------                                        Union – Discipline – Travail 

                                                                                                            ------------------------ 

 

COMMISSION PARITAIRE D’ATTRIBUTION DE LA CARTE D’ID ENTITE DE 
JOURNALISTE PROFESSIONNEL ET DE PROFESSIONNEL DE LA  

COMMUNICATION 

(Loi n°2004-643 du 14 décembre 2004 / Décret n°2006- 316 du 25 octobre 2006) 

SECRETARIAT PERMANENT : CITE ADMINISTRATIVE TOUR C 17è étage 
PORTE 28. TEL. 20.21.29.81/ Courriel : cijp_ci@yahoo.f 

DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE LA CARTE D’IDENTITE DE  JOURNALISTE 
PROFESSIONNEL ET DE PROFESSIONNEL DE LA  COMMUNICATION 

 

  

 

RESERVE A LA COMMISSION 

 

 
  

  

I – IDENTITE DU DEMANDEUR 

NOM (en capitales) : 

PRENOMS : 

PSEUDONYME :                                               

DATE ET LIEU DE NAISSANCE : 

NATIONALITE : 

DOMICILE (adresse complète et très lisible) : 

TELEPHONE : 

COURRIEL (e-mail) : 

II – SITUATION PROFESSIONNELLE 
 
GROUPE DE PRESSE : 

ORGANE DE PRESSE EMPLOYEUR : 

NOM DU DIRECTEUR : 

FONCTION : 

ADRESSE PROFESSIONNELLE : 
 
ORGANE PRECEDENT : 
 

III – DECLARATION SUR L’HONNEUR 
 
Je déclare sur l’honneur que tous les renseignements fournis sont conformes à la vérité. Je m’engage 
à faire connaître à la Commission, tout changement survenant dans ma situation et qui entraînerait 
une modification des déclarations produites en vue de l’obtention de la carte. 

                                                            
                                                                      Fait à Abidjan, le 
LE PRESIDENT DE LA COMMISSION                                            LE DEMANDEUR 

N°                           /CIJP       
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